
Trance , Commandeur de nos Ordres, ke-tot
à peine de nullité des Préfentes Î du contena
ckfquelles vous mandons & enjoignons de
faire jouïr l'Expofaiit ou fes ayant-cauf c,
pleinement & paifiblement . fans fouffrir
qu'il leur foit fait aucun trouble ou empeo.
chemert. Voulons que la copie defdites Pré-*
fentes, qui fera imprimée tout au long au
commenceient ou à la fin dudit Ouvryge,
fait tenuë pour dûëment fignifiée , & qu'aux
copies collationnées par l'un de nos amés &
feaux Confeillers & secretaires foi foitajoû--
t4e comme à l'Original. Commandons au pre-
inier notre Huiflier, ou Sergent, de faire,
pUr l'exécution d'icelles', tous ades reguis

& nécefliires , fans demander autre per-
miflion, & nonobttant Clameur de Haro,
Charte Normande , & Lettres -à ce contrai-
res; Car tel eft notre plaifir. DONNE' à Paris
le crentêéme jour -de Mars l'an dé gracé mil
fApt éns quarante un, de notre Regne lk

'vingt fixième. Par le Roi en fon Conteil.
S AIN:SON.

Regifir fur le Regilre X. de la Chambre
1oyale des Libraires & imprimeurs de Paris,
N-. 49.. fol. 49 1. conformément aux ancers

Reglemens, confirmeés par celui du .8 Février

1725. A Paris , ce 8 May i741.
SA G R A I N, Syndic


